
Immobilier

Pourquoi s’endetter 
permet de s’enrichir

Au vu du niveau des taux de crédit et de la faible rémunération 
des placements à liquidité immédiate, emprunter constitue 

encore la manière la plus effi cace de se constituer un patrimoine.

Qui paie ses dettes s’enri-
chit. » Le vieil adage popu-
laire a la vie dure : pour qui-

conque reçoit, gagne ou hérite d’une 
jolie somme à quatre ou cinq zéros, 
le premier réfl exe est, dans la quasi-
totalité des cas, de se dire : « Tiens, 
je vais en profi ter pour rembourser 
mes crédits en cours. » Certes, s’ac-
quitter de ses créances permet de se 
libérer d’une contrainte souvent 
lourde et de recouvrer un sentiment 
de liberté. Mais, à l’heure actuelle, 
d’un point de vue fi nancier, c’est le 
pire calcul. Pour s’enrichir, au 
contraire, rien ne vaut l’effet levier 
du crédit. « C’est tout simplement la 
technique employée par les fonds 
d’investissement, les foncières, 
ainsi que ceux qui disposent de 
hauts revenus », souligne Ludovic 
Huzieux, directeur associé d’Arte-
mis Courtage. Hormis quelques for-
mules réservées aux très gros patri-
moines par certaines banques 
privées, l’immobilier (résidence 
principale ou secondaire, investis-
sement locatif, parts de SCPI) est le 
seul actif qu’un particulier peut ac-
quérir en empruntant.

De fait, les Français l’ont bien com-
pris : dans l’immobilier ancien, les 
investisseurs ont réalisé 21 % des 
transactions en 2018, contre 15 % en 
2017. « Ils sont échaudés par la vo-
latilité des places boursières, la 
pierre est pour eux un choix de pré-
dilection, analyse Yann Jehanno, 

président du réseau d’agences im-
mobilières Laforêt. Ce sont aussi 
bien des investisseurs aguerris, 
qui profi tent de taux historique-
ment bas, recherchant la rentabi-
lité et multipliant les investisse-
ments locatifs, que des particuliers 
en quête d’un bien qui fi nancera 
leur future retraite ou leur appor-
tera un complément de revenus. »

Un coût nul, voire négatif
Dans le neuf, « dans la double limite 
de 300 000 euros et de 5 500 euros le 
mètre carré, le dispositif de défi sca-
lisation Pinel permet en plus de 
profiter d’une réduction d’impôt 
pouvant aller jusqu’à 21 % du coût 
de l’opération, sous réserve de louer 
le bien pendant six, neuf ou douze 
ans à des loyers plafonnés », rap-
pelle Farid Ailam, fondateur du cabi-
net de gestion de patrimoine Va-
lorem Investissements. 

Cécile et Nicolas Chemin, 35 ans, responsable d’affaires 
et chef de projet.

« Nous avons allongé notre 
durée de crédit pour investir »
« A part pour acheter 
notre résidence principale, 
une maison à 315 000 euros 
située à Saint-Priest, nous 
n’avions jamais eu aucun 
crédit. Même pas pour 
nos voitures. En 2015, 
après la naissance de notre 
second enfant, nous avons 
contacté un courtier du 
réseau Vousfi nancer.com 
pour renégocier notre prêt 

afi n de profi ter de la baisse 
des taux et de baisser 
sa durée. Par la suite, nous 
cherchions une solution 
pour réduire nos impôts. 
Avec l’aide du même 
courtier, nous avons décidé 
d’allonger le prêt de notre 
résidence principale 
de trente-quatre mois. 
Cela nous a permis 
de dégager de la capacité 

d’endettement et d’investir 
dans un bien à louer 
en Pinel. Nous avons ainsi 
dégagé plus de 300 euros 
par mois de capacité 
de remboursement, ce qui 
nous a permis d’acquérir 
un 3-pièces près de 
Grenoble à 226 000 euros 
hors frais, fi nancé par 
un emprunt sur vingt ans 
à 1,55 %. »•
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Difficile, en effet, de résister 
au niveau historiquement bas des 
taux de crédit : ceux-ci sont restés 
toute l’année dernière inférieurs à 
1,50 % (hors assurance), toutes du-
rées d’emprunt confondues, selon 
l’Observatoire Crédit logement/
CSA. Aussi, « face au niveau actuel 
de l’inflation, à 1,8 % selon l’Insee, 
le coût du crédit est nul, voire néga-
tif », souligne Sandrine Allonier, 
porte-parole du courtier Vous-
financer.com.

Des liquidités mieux allouées
Ensuite, l’allongement de la durée 
de prêt immobilier permet d’em-
prunter davantage et de diminuer le 
montant de l’apport nécessaire. 
« Certaines banques acceptent faci-
lement de prêter plus si l’emprun-
teur justifie d’une épargne équiva-
lente et, surtout, s’il la place chez 
elles, confirme Maël Bernier, porte-
parole du courtier Meilleurtaux.
com. Cela permet aux emprunteurs 
de conserver plus de trésorerie, 
pour faire face aux dépenses à ve-
nir, comme des travaux, ou aux 
coups durs, comme devoir changer 
rapidement de voiture. » Dans ce 
cas, attention toutefois à ne pas lais-
ser dormir toutes ses économies sur 
un Livret A ou n’importe quel livret 
bancaire, dont les rémunérations 
très faibles se retrouvent grignotées 
par l’inflation.
S’il est important de conserver des 
liquidités, il faut arbitrer le reste des 
sommes disponibles sur des place-
ments plus rentables. Par exemple, 

une assurance-vie, si celle-ci n’est 
pas exclusivement constituée de 
fonds en euros, ou un plan d’épargne 
logement, notamment ceux ouverts 
avant le 1er janvier 2015 et dont le 
taux de rémunération est de 2,5 %.
Dans le cas d’un investissement 
– l’achat de parts de SCPI (sociétés 
civiles de placement immobilier), 
par exemple –, les établissements 
bancaires ne demandent pas, la plu-
part du temps, d’apport personnel, 
juste de quoi couvrir les frais. 
« D’autant que, dans ce cas, les 
emprunteurs peuvent démontrer 
l’existence de revenus avérés », sou-
ligne Paul Bourdois, cofondateur de 
France SCPI. De plus, acheter à cré-
dit permet de maximiser la rentabi-
lité de l’opération : les intérêts d’em-

prunts sont déductibles des revenus 
générés, ce qui minimise l’imposi-
tion des revenus perçus.

L’assurance, un atout clé
Surtout, le gros avantage d’un finan-
cement à crédit, c’est l’assurance-
emprunteur. « Les emprunteurs ont 
le réflexe de vouloir rembourser à 
tout prix pour ne pas laisser de 
dettes à leur conjoint ou leurs en-
fants, constate Cécile Roquelaure, 
directrice études du courtier Em-
pruntis.com. Mais, en fait, en cas 
de décès ou d’invalidité, c’est l’as-
surance qui prendra en charge le 
remboursement du prêt. » Dans le 
pire des cas, donc, les héritiers 
pourront ainsi récupérer à la fois la 
propriété du bien et l’épargne non 
mobilisée par l’opération. Mais en-
core faut-il choisir la bonne assu-
rance. S’il s’agit d’un emprunt sur 
deux têtes, la prise en charge des 
mensualités s’effectuera à hauteur 
de la quotité d’assurance attribuée à 
chacun. « Il faut donc veiller à la 
bonne répartition de ces quotités 
en fonction des revenus de chacun. 
Cela peut aller jusqu’à assurer 
chaque emprunteur à 100 %. Mais 
cela coûte cher, évidemment », pré-
cise Astrid Cousin, du courtier Ma-
gnolia.fr. Il faut faire jouer la 
concurrence par le biais d’une délé-
gation d’assurance pour obtenir une 
assurance équivalente à celle propo-
sée par la banque, ou une meilleure 
couverture, avec un rachat de ga-
rantie supplémentaire, pour le 
même tarif. Virginie Grolleau

Investir 150 000 euros dans l’immobilier à crédit

Cette simulation a été réalisée pour un investisseur âgé de 40 ans, déjà propriétaire de sa résidence principale et imposé à la tranche marginale de 30 %.  
*Financement par un prêt de 153 855 euros (tous frais inclus) au TAEG de 3,29 % sur vingt ans.      
**Financement par un prêt de 156 850 euros (tous frais inclus) au TAEG de 1,91 % sur vingt ans.     

OPÉRATION SUR 
DOUZE ANS 

REVENU OU 
LOYER ANNUEL 

TAUX  
DE RENDEMENT 
ANNUEL BRUT

TAUX  
DE RENDEMENT 

INTERNE COMMENTAIRE
SANS 

CRÉDIT
AVEC 

CRÉDIT

Achat de SCPI 6 750 euros 4,50 % 2,09% 2,87%*
Le montant des revenus et le prix de la part sont 
réévalués de 0,5 % par an. La durée du prêt est souvent 
calée sur la date souhaitée d’obtention des revenus 
complémentaires (passage à la retraite par exemple).

Investissement 
en Pinel 3 775 euros 2,52 % 3,18% 12,17%**

L’investissement porte sur l’achat d’un studio de 31 m2, 
avec balcon de 2 m2 et parking, situé en zone B1.  
Le loyer correspond au plafond actuellement pratiqué, 
mais pourra être réévalué selon les évolutions légales.

uuu

Négliger l’assurance
L’assurance-emprunteur 
est l’atout-clé des 
opérations de crédit. 
Beaucoup l’ignorent, 
mais il est possible 
(et recommandé) 
de renégocier son 
assurance de prêt en 
cours via une délégation 
d’assurance pour 
obtenir, soit un meilleur 
tarif à garanties 
équivalentes, soit une 
police plus adaptée à 
son profil au même prix.

A NE PAS FAIRE

Penser « reste à vivre »
S’endetter au maximum 
ne signifie pas 
s’étrangler de 
remboursements. 
Pour rester serein 
face à ses emprunts, 
il faut, compte tenu 
de ses revenus et 
ses mensualités, 
bien calculer son reste 
à vivre et garder une 
marge de manœuvre 
par rapport à ses 
dépenses courantes.

A FAIRE

Finances privées  
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